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La détention de lapins est un plaisir !

L'observation donne un aperçu 
approfondi de la nature de ces ani-
maux intéressants. Pour que les la-
pins soient détenus conformément 
à leurs besoins et à la législation, il 
faut disposer de quelques connais-
sances de base. Cette brochure a 
pour but de montrer comment le 
bien-être des animaux peut être 
encouragé et comment acquérir les 
connaissances nécessaires.
De nombreuses races de lapins et 
variétés de couleur élevées en Suisse 
sont en danger et menacées d'ex-
tinction. La diversité génétique doit 
être préservée. Les races qui existent 
parfois depuis des siècles sont un 
bien culturel précieux qui doit être 
sauvé pour les générations futures. 
Il est dans la nature des lapins de 
vouloir se reproduire et c'est un 
beau hobby que d'élever des lapins 
de race conformément aux objectifs 
de la race (standard). Cependant, 
cela nécessite des connaissances 
spécifiques approfondies.

La détention d'animaux est une 
grande responsabilité qui demande 
un investissement considérable en 
temps et en argent. Une formation 
continue est également nécessaire 
pour assurer une détention et un 
élevage optimaux et modernes. Le 
bien-être des animaux doit toujours 
être au centre de tous les efforts.
L'élevage d'animaux est toujours 
étroitement lié au cycle de la vie. 
Ainsi, avant même de prendre la dé-
cision d'acheter un animal, il faut se 
préoccuper de l'utilisation qui sera 
faite des animaux élevés.
Il ne fait aucun doute que la déten-
tion et l'élevage de lapins est un 
hobby sain, proche de la nature, qui 
remplit de joie toute la famille.
La commission de protection des 
animaux de Petits animaux Suisse 
conseille les éleveurs qui le sou-
haitent et leur décerne le label 
«Elevage exemplaire de petits ani-
maux», qui répond à des exigences 
élevées.
 

La nature des lapins
Les lapins sont des animaux vifs 
qui se reproduisent facilement. Par 
nature, le lapin est peureux et doit 
pouvoir se retirer en cas de stress. Il 
ne convient pas comme animal de 
compagnie. Souvent, les lapins en 
âge de se reproduire ne sont pas 
compatibles entre eux. Les mâles en 
particulier sont agressifs envers leurs 
congénères. Pour ces raisons, la dé-
tention des animaux reproducteurs 
dans des box individuels est la règle.

Bien-être animal
De manière générale, le traitement   
des animaux doit être empreint de 
respect et d'amour envers ceux-ci. 
Le bien-être des animaux doit être 
en accord avec la loi sur la protec-
tion des animaux, l'ordonnance sur 
la protection des animaux et les in-
formations techniques de la Confé-
dération. Il est toujours possible 
de faire plus que le minimum légal 
pour le bien-être des animaux.

Choix de la race
Pour pouvoir planifier correctement 
l'installation d'un clapier, il est 
conseillé de déterminer la race au 
préalable. Parmi la multitude de races 
et de couleurs élevées en Suisse, il est 
possible de choisir la race de lapin qui 
convient le mieux à ses préférences. 
Outre la diversité des couleurs et 
des formes, les caractéristiques sont 
également différentes. Il est donc 
préférable de s'informer et de se faire 
conseiller lors d'expositions et auprès 
d'éleveurs avant de se lancer dans 
l'achat d'un lapin.
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Si l'on ne détient que quelques 
lapins et que l'élevage n'est pas 
la priorité, la détention en enclos 
d'animaux castrés peut être une 
possibilité. Dans ce type de déten-
tion, les animaux capables de se 
reproduire se multiplient de ma-
nière incontrôlée. C'est pourquoi 
les lapins domestiques peuvent être 
détenus individuellement à partir de 
l'âge de huit semaines.
Avant l'achat, il est recommandé de 
visiter quelques installations de cla-
piers chez des éleveurs et de se faire 
expliquer les avantages et les incon-
vénients des différents systèmes de 
clapiers. Il est préférable d'intégrer 
les cages à lapins dans un bâtiment 
sec et à l'abri des courants d'air (p. 
ex. un abri de jardin). Celui-ci doit 
disposer de suffisamment de lu-
mière du jour et d'air frais.
Le lapin se sent bien lorsque la 
température extérieure est nor-
male. Les réserves de nourriture, la 
litière et les ustensiles nécessaires 

à l'élevage devraient trouver leur 
place dans le bâtiment. Il n'est pas 
conseillé de les garder les lapins 
dans des pièces d'habitation, car ils 
ont vite trop chaud.

Eléments d’un compartiment
Un compartiment (box) se compose 
généralement des éléments sui-
vants : Tiroir à déjections, surface 
surélevée, râtelier à foin, auge à 
eau et à fourrage, objet à ronger et 
possibilité de retrait. Les tiroirs à dé-
jections sont équipés de matériaux 
absorbants (copeaux de bois, sciure, 
etc.) et de paille.
Un plan surélevé n'est pas prescrit 
par la loi - nous le recommandons 
toutefois. La surface surélevée doit 
être suffisamment grande pour 
que le lapin puisse s'y allonger et 
doit être placée à au moins 20 cm 
au-dessus du niveau du sol. La sur-
face de base des boxes est définie 
dans l'ordonnance sur la protection 
des animaux (OPAn) (voir tableau).

Nous recommandons pour les 
lapines d'élevage un box double 
avec un compartiment 
de mise bas obscurci au ¾.

Phase 1 : à partir du 20e jour 
de gestation jusqu'au 56e jour 
de vie des petits, un box double.

Phase 2 : après le 56e jour 
de vie jusqu'à la fin de la 19e 
semaine de vie : les jeunes avec 
la lapine dans un box double, 
mais au moins 2000 cm2 par 
jeune jusqu'à 1,5 kg de poids 
corporel, respectivement 3000 
cm2 à partir de 1,5 kg.

*Lapines avec petits jusqu'à environ 35 jours d'âge, mâles, lapines sans petits. Dans le double de la surface minimale (box 
double), la lapine peut être détenue avec ses petits jusqu'à leur 56e jour d'âge. Les animaux doivent être compatibles.

1 − 2 lapins adultes * > 2,3 kg 2,3 − 3,5 kg 3,5 − 5,5 kg >5,5 kg

OPAn
Surface de base cm2 3400 4800 7200 9300

Hauteur cm 40 50 60 60 

Détention  
exemplaire

Surface de base cm2 5600 8000 12'000 15'600 

Hauteur cm 40 50 60 60 

Surface surélevée cm 50 x 25 50 x 25 60 x 25 70 x 35

Clapier à lapins - ce à quoi il faut faire attention
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Clapier extérieur pour lapins de www.ilfis.ch

Clapiers à lapins de  www.stiegerstaelle.ch

Clapier à lapins de 
www.fankhauser- kaninchenstaelle.ch
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Une alimentation riche et variée est 
la meilleure prévention en matière 
de santé. Les lapins doivent rece-
voir quotidiennement des aliments 
grossièrement structurés, tels que 
du foin et de la paille, et disposer 
en permanence d'objets à ronger. 
Ne donner des pommes et des 
poires qu'en petites quantités et 
des carottes, du fenouil, de l'herbe, 
des herbes (origan, etc.) en quan-
tités qui seront mangées immé-
diatement. Pour que les dents, qui 
poussent toute la vie, soient usées, il 
faut donner des objets à ronger tels 
que des branches (noisetier, saule, 
arbres fruitiers, framboisier, etc.), du 
bois tendre non traité ou des cubes 
 

(KaninRol) selon l’OPAn. Ces objets 
doivent toujours être disponibles. 
Les aliments pour lapins (aliments 
combinés et/ou cubes de céréales) 
ne doivent être donnés qu'après un 
contrôle précis du poids. L'eau doit 
toujours être disponible en quan-
tité suffisante et de bonne qualité. 
Pour le maintenir en bonne santé, 
il est recommandé de lui proposer 
régulièrement une tisane froide à la 
place de l'eau (fenouil, cynorrhodon, 
etc.).

Recommandations alimentaires pour les lapins

Les mangeoires et les abreuvoirs 
à suspendre sont non seulement 

hygiéniques, mais ils occupent 
aussi les animaux.

Clapier à lapins de www.stump-holzbau.ch
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Conseils 
Achetez des auges en céra-
mique, car elles sont faciles à 
entretenir et difficiles à renver-
ser.

Les produits à suspendre 
conviennent également. Veil-
lez toutefois à la sécurité des 
mangeoires suspendues, afin 
que l'animal ne puisse pas se 
blesser.

Objets à ronger
Les tiges séchées d'onagre ou 
de fenouil conviennent bien 
pour occuper les lapins à les 
ronger.
Mais les Kani-Rolls de UFA- 
(à gauche), sans poussière, à 
structure grossière, traités à 
la chaleur et comprimés, sont 
aussi une bonne occupation 
pour les lapins.

De plus, tout clapier à 
lapins doit contenir 

du bois tendre non 
traité, comme des 
noisetiers.

Lorsque vous aménagez le 
clapier pour vos lapins, vous 
ne pouvez pas vous passer 
d'un râtelier à foin.
Un râtelier à foin à 
suspendre dans le clapier, 
(photo de droite), permet 
de garder le foin, mais aussi 
les herbes et autres four-
rages propres et d'éviter 
qu'ils ne se répandent dans 
tout le clapier.
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L'élevage de lapins de race requiert 
des connaissances approfondies, 
qui peuvent être acquises lors de 
cours ou auprès de collègues éle-
veurs. Seuls les animaux sains et 
en bonne santé sont utilisés pour 
l'élevage. Lors de la planification 
de l'élevage, les caractéristiques 
souhaitées doivent être prises en 
compte conformément au standard 
de la race. Le marquage des ani-
maux et un registre d'élevage sont 
les bases d'un élevage ciblé.

Soins et maintien de la santé 
Lors du nettoyage hebdomadaire 
approfondi du clapier, il est recom-
mandé de contrôler l'état de santé 
du lapin (état du pelage, yeux, pa-
rasites, pattes, marques auriculaires, 
etc.).

Une pesée régulière et une com-
paraison avec le poids du standard 
fournissent des informations pré-
cieuses pour une alimentation op-
timale. Mais il faut aussi lui couper 
les ongles tous les deux mois.

Elever des lapins - Tout ce que vous devez savoir 

Une pesée régulière avec 
une balance pour lapins 
communique de précieuses 
informations.
 

Les ciseaux à ongles Starline 
sont adaptés à la coupe de 
grandes griffes fortes.
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Prévenir, c'est toujours mieux 
Un élevage propre et une alimen-
tation saine et variée, ainsi que de 
l'eau toujours propre et du thé de 
temps en temps, préviennent de 
nombreuses maladies. Les lapins 
doivent être maintenus en bonne 
santé par des moyens naturels.

Vaccination recommandée
Sur la page Internet sous 
www.kleintiere-schweiz.ch 
> Lapins de race Suisse 
> Actuel 
> Santé animale 
les vaccins nécessaires sont énumé-
rés. 

Participation à des expositions 
Les expositions avec jugement 
servent à faire le point. Les experts 
comparent les animaux avec le 
standard et l'évaluation est expli-
quée de manière détaillée sur la 
carte d'évaluation. Le jugement per-
met de détecter à temps les erreurs 
de développement dans l'élevage. 
Mais l'état de santé et de soins est 
également évalué.
Pour pouvoir participer à une ex-
position avec ses animaux, il faut 
une préparation complète. L'accou-
tumance aux humains et des soins 
réguliers (peigner, couper les ongles, 
etc.) sont des conditions de base. Il 
peut être utile de participer à une 
évaluation préliminaire de la société 
locale d'élevage de petits animaux.

Seule une vaccination appropriée peut protéger les lapins de la maladie  
hémorragique virale du lapin.
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Des animaux en 
bonne santé
grâce aux aliments UFA pour lapins

Assortiments conventionnels et bio
disponibles dans votre LANDI

ufa.ch

Banden Magazin Kleintiere.indd   2Banden Magazin Kleintiere.indd   2 15.03.2024   08:33:1415.03.2024   08:33:14

Vous pouvez obtenir ces livres 
sous  www.kleintiere-shop.ch

Livres recommandés sur le thème «Lapins»

La pharmacie des lapins 

En bonne santé grâce aux plantes médicinales
Les lapins aiment les herbes par-dessus tout. Les substances 
actives qu'elles contiennent font de ces plantes un véritable 
aliment médicinal.
Les plantes médicinales sont des multi talents qui renforcent 
simultanément différents systèmes d'organes. En outre, elles 
préservent la flore intestinale vitale des lapins. Une alimen-
tation appropriée permet de renforcer ou de rétablir la santé.
La pharmacie des lapins présente plus de 60 plantes sau-
vages et horticoles, décrit la forme exacte de leur utilisation 
pour les lapins et communique des informations de base sur 
la santé animale.
 

Standard 15 
de Lapins de race Suisse 

Toute la diversité des lapins de race 
en couleur 
Le standard des lapins de race pour la Suisse
est la base de jugement officielle pour
toutes les races de lapins lors des expositions.
Notre offre comprend non seulement l'équipement
de base, mais aussi les livraisons complémentaires
et les mises à jour.
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Littérature spécialisée
Une vaste littérature spécialisée 
sous www.kleintiere-shop.ch

Expositions de petits animaux
Dans le Petits animaux Maga-
zine et en ligne sur www.klein-
tiere-schweiz.ch, on trouve le 
calendrier des expositions de petits 
animaux qui ont lieu en Suisse.

Bases légales en Suisse 
Loi sur la protection des animaux 
(LPA) et Ordonnance sur la protec-
tion des animaux (OPAn).
Informations spécialisées et fiches 
techniques sous www.osav.
admin.ch (Saisir le terme de re-
cherche LAPINS).

Conseils en matière de bien-
être animal et récompense 
pour un élevage exemplaire 
de petits animaux
Vous trouverez des informations en 
ligne sur le site  
www.kleintiere-schweiz.ch

Formation et  
perfectionnement
• Les sociétés et clubs ainsi que 

les associations cantonales et 
les divisions proposent régu-
lièrement des cours pour les 
détenteurs et les éleveurs. 

• Lapins de race Suisse a élabo-
ré un cours pour détenteurs 
et éleveurs d'une journée 
chacun, qui est régulièrement 
organisé dans différentes ré-
gions du pays. 

• Attestation de compétences 
SKN Des cours sont régulière-
ment proposés dans le Petits 
animaux Magazine. Les per-
sonnes qui détiennent/élèvent 
un certain nombre d'animaux 
et/ou qui organisent des ex-
positions doivent en règle 
générale disposer d'un SKN.

Formation continue  
approfondie
• La formation d'expert lapins 

dure trois ans et permet d'ac-
quérir des connaissances sur 
l'évaluation des lapins et des 
connaissances élargies sur 
la détention et l'élevage des 
lapins.

• La formation spécifique indé-
pendante (FSIP) transmet les 
connaissances nécessaires 
pour pouvoir détenir/élever 
des lapins, des cochons d'In-
de, des volailles, des pigeons 
ou des oiseaux à titre profes-
sionnel. 

Informations sous    
www.kleintiere-schweiz.ch 
sous lapins de race Suisse.

La détention de lapins est un plaisir!

Magazine mensuel
Le Petits animaux Magazine publie 
chaque mois des articles spécialisés 
sur la détention et l'élevage des 
lapins.

Les numéros isolés et les abonne-
ments sont disponibles à l'adresse 
suivante 
www.kleintiere-magazin.ch
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